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L’aide initiale volet 2



Mode de connexion identique à la demande initiale : 

- Connexion via FranceConnect

- Création de compte Portail des Aides
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Espace Usagers - Préambule 

le décret 2020-371
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Espace Usagers – Critères d’éligibilité 

Contrôle sur l’attribution de l’aide Volet 1 quelle que soit la période via :
- le SIREN de l’entreprise 
OU

- la référence de dossier Volet 1 (N° SEQUENTIEL DU FORMULAIRE)
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Espace Usagers – Identité du demandeur 



Formations - SupportGestion des fonds de solidarité TPE – Volet 2

Espace Usagers – Adresse du demandeur 
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Espace Usagers – Informations Volet 1 

Informations toutes récupérées automatiquement 

du fichier CHORUS – Volet 1 

Ces données sont affichés en lecture seule

Le demandeur sélectionne le secteur d’activité de la TPE.
Les secteurs d’activité sont définis par le décret 2020-371.

La TPE peut être de secteur : 

• S1 (annexe 1

• S1 bis (annexe 2)

• AUTRE

NB : Le cas Artistes/Auteurs est intégré au secteur S1.

Si Secteur = S1 alors question obligatoire

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=AE1784E433398F063A23F3B318931828.tplgfr34s_3?cidTexte=JORFTEXT000041768315&dateTexte=20200727
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Téléphériques et remontées mécaniques
Hôtels et hébergement similaire
Hébergement touristique et autre hébergement de courte durée
Terrains de camping et parcs pour caravanes ou véhicules de loisirs
Restauration traditionnelle
Cafétérias et autres libres-services
Restauration de type rapide
Services des traiteurs
Débits de boissons
Projection de films cinématographiques et autres industries techniques du cinéma et de l’image animée
Location et location-bail d’articles de loisirs et de sport
Activités des agences de voyage
Activités des voyagistes
Autres services de réservation et activités connexes
Organisation de foires, évènements publics ou privés, salons ou séminaires professionnels, congrès
Entreprises de détaxe et bureaux de change (changeurs manuels)
Enseignement de disciplines sportives et d’activités de loisirs
Arts du spectacle vivant
Activités de soutien au spectacle vivant
Création artistique relevant des arts plastiques
Gestion de salles de spectacles et production de spectacles
Gestion des musées
Gestion des sites et monuments historiques et des attractions touristiques similaires
Gestion des jardins botaniques et zoologiques et des réserves naturelles
Gestion d'installations sportives
Activités de clubs de sports
Activité des centres de culture physique
Autres activités liées au sport
Activités des parcs d’attractions et parcs à thèmes
Autres activités récréatives et de loisirs
Entretien corporel
Trains et chemins de fer touristiques
Transport de passagers sur les fleuves, les canaux, les lacs, location de bateaux de plaisance
Transport aérien de passagers
Cars et bus touristiques
Transport maritime et côtier de passagers
Production de films et de programmes pour la télévision
Production de films institutionnels et publicitaires
Production de films pour le cinéma
Activités photographiques
Enseignement culturel
Services de restauration collective sous contrat, de cantines et restaurants d’entreprise
Transport transmanche
Agences de mannequins
Guides conférenciers
Artistes auteurs
Post-production de films cinématographiques, de vidéo et de programmes de télévision

Distribution de films cinématographiques
Galeries d’art
Exploitations de casinos

Culture de plantes à boissons
Culture de la vigne
Pêche en mer
Pêche en eau douce
Aquaculture en mer
Aquaculture en eau douce
Production de boissons alcooliques distillées
Fabrication de vins effervescents
Vinification
Fabrication de cidre et de vins de fruits
Production d’autres boissons fermentées non distillées
Fabrication de bière
Production de fromages sous appellation d’origine protégée ou indication géographique protégée
Fabrication de malt
Centrales d'achat alimentaires
Autres intermédiaires du commerce en denrées et boissons
Commerce de gros de fruits et légumes
Herboristerie/ horticulture/ commerce de gros de fleurs et plans
Commerce de gros de produits laitiers, œufs, huiles et matières grasses comestibles
Commerce de gros de boissons
Mareyage et commerce de gros de poissons, coquillages, crustacés
Commerce de gros alimentaire spécialisé divers
Commerce de gros de produits surgelés
Commerce de gros alimentaire
Commerce de gros non spécialisé
Commerce de gros de textiles
Intermédiaires spécialisés dans le commerce d’autres produits spécifiques
Commerce de gros d’habillement et de chaussures
Commerce de gros d’autres biens domestiques
Commerce de gros de vaisselle, verrerie et produits d’entretien
Commerce de gros de fournitures et équipements divers pour le commerce et les services
Blanchisserie-teinturerie de gros
Stations-service
Enregistrement sonore et édition musicale
Editeurs de livres
Prestation/ location de chapiteaux, tentes, structures, sonorisation, lumière et pyrotechnie
Services auxiliaires des transports aériens
Transports de voyageurs par taxis et véhicules de tourisme avec chauffeur
Location de courte durée de voitures et de véhicules automobiles légers
Services auxiliaires de transport par eau
Boutique des galeries marchandes et des aéroports
Traducteurs-interprètes
Magasins de souvenirs et de piété
Autres métiers d’art
Paris sportifs
Activités liées à la production de matrices sonores originales, sur bandes, cassettes, CD, la mise à 
disposition des enregistrements, leur promotion et leur distribution
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Détection du mode d’aide
Selon le secteur d’activité sélectionné par le demandeur et le nombre de salarié, l’usager sera dirigé sur l’un des deux modes suivants : 

• Mode Aide secteur HCRTC «Hôtels, Cafés, Restaurants, des entreprises du secteur du Tourisme, de l’événementiel, du sport et de la Culture »

• Mode Aide hors secteur HCRTC pour les TPE non liées aux secteurs « Hôtels, Cafés, Restaurants, des entreprises du secteur du Tourisme, de l’événementiel, du sport et de la Culture »

• Mode Aide Discothèque

Les conditions d’attribution et les modes de calcul de l’aide FS-TPE sont différents pour ces trois modes d’aide (détails diapos 10 à 18).

Conditions Nb de salariés Mode d’aide
[(Secteur = S1 ET Non Artistes-Auteurs ET TPE de type != P ET Fermé 

administrativement != OUI) OU Secteur = S1 bis OU Secteur = AUTRE ]

ET

[ TPE n’appartient pas à GUY
ET TPE n’appartient pas à MAY]

=  0 Mode Aide hors secteur HCRTC

Secteur = Artistes-Auteurs

OU ( TPE appartient à GUY ET Secteur = S1 * )

OU ( TPE appartient à MAY ET Secteur = S1 * )

= 0 Mode Aide secteur HCRTC

( TPE appartient à GUY ET Secteur = S1b* )

OU ( TPE appartient à MAY ET Secteur = S1b* )

= 0 Condition sur la perte de CA nécessaire pour identification :

➔ Mode Aide secteur HCRTC OU Mode Aide hors secteur HCRTC

Secteur = S1 * ET TPE de type != P ET Fermé administrativement != OUI

(dont Artistes-Auteurs, dont les TPE de GUY ou MAY)

>  0 Mode Aide secteur HCRTC

Secteur = S1 bis * >  0 Condition sur la perte de CA nécessaire pour identification :

➔ Mode Aide secteur HCRTC OU Mode Aide hors secteur HCRTC

Secteur = AUTRE > 0 Mode Aide hors secteur HCRTC 

Secteur = S1 ET TPE de type = P ET Fermé administrativement = OUI Quel que soit le 

nb de salarié

Mode Aide Discothèque

* La TPE répondant à ces critères ayant déjà obtenu une aide Volet 2 peut déposer une demande d’aide complémentaire 
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Espace Usagers – Informations CA – Cas du mode Aide hors secteur HCRTC

Si TPE créée récemment : 

Informations du CA
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Espace Usagers – Informations CA – Cas du mode Aide secteur HCRTC

Si TPE créée avant le 15 mars 2019 : 

Informations du CA
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Espace Usagers – Informations CA – Cas du secteur S1bis

Perte > ou = à 80 % de CA

➔ Mode Aide secteur HCRTC 

Perte < à 80 % de CA

➔ Mode Aide hors secteur HCRTC 
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Espace Usagers – Informations CA – Cas du secteur S1bis – Mode HCRCT

Information permettant le contrôle : 

• Du taux de perte de CA

• La valeur de CA < au seuil de CA max

Créée après le 15 mars 2019
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Espace Usagers – Informations CA – Cas du secteur S1bis – Mode HCRCT

Information permettant le contrôle du CA par rapport seuil de CA max

Créée avant le 15 mars 2019

Information permettant le calcul du taux de perte de CA en mode mensuel

En mode Période
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Espace Usagers – Informations CA – Cas Artistes/Auteurs

Si créé avant le 15 mars 2019
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Espace Usagers – Situation financière pour les TPE non Discothèque

Informations du plan de 

trésorerie à saisir
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Espace Usagers – Situation financière pour les TPE Discothèques

Informations du plan de trésorerie du mois de juin

Informations du plan de trésorerie du mois de juillet

Informations du plan de trésorerie du mois d’août

Rappel : LA TPE est typée Discothèque si : 

• Secteur de type S1 

• Type de TPE = P

• Fermé administrativement = OUI

Sinon TPE typée S1



Formations - SupportGestion des fonds de solidarité TPE – Volet 2

Espace Usagers 

Lien vers le décret 2020-371



Formations - Support

L’aide complémentaire volet 2

Gestion des fonds de solidarité TPE – Volet 2 – Aide complémentaire
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Espace Usagers – Choix du Téléservice 
Ici, l’usager choisit son Téléservice de dépôt d’aide Volet 2 : 
- sa demande initiale

- sa demande complémentaire si son entreprise a droit à un complément d’aide au titre de son secteur d’activité S1 ou S1 Bis
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Espace Usagers – Préambule

Liens vers le décret 2020-371

Gestion des fonds de solidarité TPE – Volet 2 – Aide complémentaire
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Espace Usagers – Critères d’éligibilité 

Question de rappel de dépôt Volet 2 initial obligatoire

Contrôle sur l’attribution de l’aide Volet 2 via le SIREN de l’entreprise 
(ou la référence Volet 1 AAG00000000000 pour les TPE sans SIREN) 

Gestion des fonds de solidarité TPE – Volet 2 – Aide complémentaire
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Espace Usagers – Identité du demandeur

Rappel des informations saisies dans le Volet 2 par l’utilisateur.

Gestion des fonds de solidarité TPE – Volet 2 – Aide complémentaire
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Espace Usagers – Informations Volet 1 

Récapitule les informations Volet 1

Gestion des fonds de solidarité TPE – Volet 2 – Aide complémentaire
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Espace Usagers – Informations relatives à l’entreprise – S1 

Saisie de l’activité exercée par l’utilisateur (ici S1) 
Obligations (légale) de renseigner le descriptif de l’activité.

Gestion des fonds de solidarité TPE – Volet 2 – Aide complémentaire

Question sur le type de TPE uniquement affichée si le secteur 

d’activité est de type S1
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Espace Usagers – Informations relatives à l’entreprise – S1 Bis 

Saisie de l’activité exercée par l’utilisateur (ici S1 Bis) 
Obligations (légale) de renseigner le descriptif de l’activité.

Saisie des informations nécessaire au calcul de la perte de 

CA de 80% si l’entreprise à moins d’un an

TPE S1 bis de moins de 1 an

Gestion des fonds de solidarité TPE – Volet 2 – Aide complémentaire
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Espace Usagers – Informations relatives à l’entreprise – S1 Bis 

Saisie de l’activité exercée par l’utilisateur (ici S1 Bis) 
Obligations (légale) de renseigner le descriptif de l’activité.

Saisie des informations nécessaire au calcul de la perte de CA de 80% 

si l’entreprise a plus d’un an et choisit un calcul par CA mensuel.

TPE S1 bis de plus de 1 an

Analyse mensuelle de CA

Gestion des fonds de solidarité TPE – Volet 2 – Aide complémentaire



Formations - Support

Espace Usagers – Informations relatives à l’entreprise – S1 Bis 

Saisie de l’activité exercée par l’utilisateur (ici S1 Bis) 
Obligations (légale) de renseigner le descriptif de l’activité.

Saisie des informations nécessaire au calcul de la perte 

de CA de 80% si l’entreprise a plus d’un an et choisit un 
calcul par CA sur période de référence.

TPE S1 bis de plus de 1 an

Analyse de CA sur la période

Gestion des fonds de solidarité TPE – Volet 2 – Aide complémentaire
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Espace Usagers – Informations relatives à l’entreprise – TPE Discothèques

Gestion des fonds de solidarité TPE – Volet 2 – Aide complémentaire

Informations du plan de trésorerie du mois de juin

Informations du plan de trésorerie du mois de juillet

Informations du plan de trésorerie du mois d’août

Secteur = S1 et TPE de type P
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Espace Usagers - Récapitulatif 

Lien vers le décret 2020-371

Gestion des fonds de solidarité TPE – Volet 2 – Aide complémentaire



MGDIS

Parc d’innovation Bretagne Sud
56038 Vannes CEDEX

Tél. 02 97 68 18 28

Mail : contact@mgdis.fr

www.mgdis.fr

mailto:contact@mgdis.fr
http://www.mgdis.fr/

